
PROCÈS-VERBAL N° 89 
 
 
 

SÉANCE  DU  MERCREDI  27  MAI  2015 
 

à l'Hôtel du Parlement à Delémont 
 
 
 
Présidence : Jean-Yves Gentil (PS), président, puis Anne Roy-Fridez, première vice-présidente 
 
Scrutateurs : Clovis Brahier (PS) et Gérard Brunner (PLR) 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
Excusés : Jacques-André Aubry (PDC), Christophe Berdat (PS), Damien Chappuis (PCSI), Raphaël 
Ciocchi (PS), Maëlle Courtet-Willemin (PDC), Loïc Dobler (PS), Maria Lorenzo-Fleury (PS), Marcelle 
Lüchinger (PLR), Claude Mertenat (PDC), André Parrat (CS-POP), Gilles Pierre (PS), Edgar Sauser 
(PLR), Thomas Stettler (UDC) et Vincent Wermeille (PCSI). 
 
Suppléants : Françoise Chaignat (PDC), Antoine Froidevaux (PS), Gabriel Friche (PCSI), Valérie Bour-
quin (PS), Aude Zuber (PDC), Fabrice Macquat (PS), Josiane Daepp (PS), Stéphane Brosy (PLR), 
Vincent Eschmann (PDC), Esther Gelso (CS-POP), Martial Farine (PS), Laure Miserez Lovis (PLR), 
Damien Lachat (UDC) et Jean-Daniel Tschan (PCSI). 
 
(La séance est ouverte à 8h30 en présence de 60 députés et des observateurs de Moutier et de Sor-
vilier.) 
 
 
 

1. Communications 
 
 

2. Promesse solennelle d’un-e suppléant-e 
 
Esther Gelso (CS-POP) fait la promesse solennelle. 
 
 

3. Questions orales 
 
- Frédéric Juillerat (UDC) : Introduction de l’exigence d’un extrait de casier judiciaire pour les tra-

vailleurs frontaliers ? (satisfait) 
- Michel Choffat (PDC) : Pertes fiscales pour les collectivités jurassiennes en cas d’acceptation de 

l’initiative sur l’imposition à la source des frontaliers (satisfait) 
- Jämes Frein (PS) : Eventuelle collaboration entre le Laboratoire cantonal et le laboratoire de la 

Division technique du CEJEF (satisfait)  
- Alain Lachat (PLR) : Evolution du dossier de projet de carrière à Scholis (France) (satisfait) 
- Jean-Daniel Tschan (PCSI) : Démissions à la HEP BEJUNE et mesures prises pour son avenir 

(satisfait) 
- Jean-Pierre Petignat (CS-POP) : Position du Gouvernement sur la nouvelle loi fédérale sur la 

radio et la télévision (LRTV) (satisfait) 
- Damien Lachat (UDC) : Possibilité de « défusionner » pour une commune ? (satisfait) 
- Maurice Jobin (PDC) : Soucis de gouvernance à la HEP BEJUNE (satisfait) 
- Fabrice Macquat (PS) : Décision du Tribunal fédéral sur l’amnistie fiscale tessinoise et consé-

quences sur l’amnistie fiscale jurassienne (partiellement satisfait) 
- Gabriel Friche (PCSI) : Halte ferroviaire à la Communance : le train s’arrêtera-t-il un jour ? (satis-

fait) 
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- Erica Hennequin (VERTS) : Perte de liaisons ferroviaires directes avec la région lémanique (par-
tiellement satisfaite) 

- Jean-Pierre Mischler (UDC) : Pertes hivernales importantes de colonies d’abeilles et possible 
indemnisation (partiellement satisfait)  

 
 

4. Election d’un membre, éventuellement d’un remplaçant, de la commission de la justice 
 
Sont élus tacitement : Hansjörg Ernst (VERTS) en qualité de membre et Jean-Pierre Kohler (CS-
POP) en qualité de remplaçant.  
 

 
Département de l'Economie et de la Coopération 
 

5. Question écrite no 2723 
Quel avenir pour les deux frères Ouïgours dans la prison dorée ?  
Didier Spies (UDC) 
 
(Ce point est renvoyé à la prochaine séance.) 

 
 
Département de l’Environnement et de l’Equipement 
 

6. Motion no 1106 
Ordonnance sur la chasse et la protection de la faune sauvage 
David Balmer (PLR) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose de rejeter la motion. 
 
Au vote, la motion no 1106 est rejetée par 34 voix contre 15. 
 
(Le président Jean-Yves Gentil cède la présidence de séance à la première vice-présidente Anne 
Roy-Fridez.) 
 

7. Interpellation no 837 
Les Chemins de fer du Jura au Noirmont : un véritable nœud ferroviaire ! Mais il y a un autre 
«nœud» : investissements et desserte ne font pas bon ménage !  
Jean Bourquard (PS) 
 
Développement par l’auteur.  
L’interpellateur n’est pas satisfait de la réponse du Gouvernement.  
Françoise Chaignat (PDC) demande l’ouverture de la discussion, ce que plus de douze députés 
acceptent. 
 

8. Question écrite no 2703 
150 boîtes aux lettres en péril dans le canton du Jura 
David Eray (PCSI) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la discussion, ce 
que plus de douze députés acceptent. 
 

9. Question écrite no 2705 
Route cantonale Porrentruy–Bressaucourt 
Antoine Froidevaux (PS) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
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10. Question écrite no 2709 
Géothermie profonde : sécurité d’approvisionnement en eau 
Christophe Terrier (VERTS) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

11. Arrêté octroyant un crédit supplémentaire destiné à financer les surcoûts liés à la pose de 
traverses à trois files de rails sur le tronçon Delémont–Courtételle 
 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est accepté par 48 députés.  
 
 

12. Postulat no 353 
La Lucelle, un milieu exceptionnel à protéger 
Jämes Frein (PS) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose d’accepter le postulat.  
 
Au vote, le postulat no 353 est accepté par 42 députés.  
 
 

13. Question écrite no 2712 
Sécurité des employés dans les bâtiments de l’Etat 
Damien Lachat (UDC) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

14. Question écrite no 2717 
Pourquoi pas un cadastre solaire dans le canton du Jura ?  
Jean Bourquard (PS) 
 
L’auteur n’est pas satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la discus-
sion, ce que plus de douze députés acceptent. 
 
 

15. Question écrite no 2720 
Convention entre communes et promoteurs de parcs éoliens 
Jean-Daniel Tschan (PCSI) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la 
discussion, ce que plus de douze députés acceptent. 
 
 

16. Question écrite no 2722 
Taxer une taxe avec une autre taxe : quelle pratique dans le Jura ?  
Damien Lachat (UDC) 
 
L’auteur n’est pas satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la discus-
sion, ce que plus de douze députés acceptent. 
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Département des Finances, de la Justice et de la Police 
 
17. Loi sur l’Office des véhicules (deuxième lecture) 

 
Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 36 voix contre 20. 
 
Article 33 

Gouvernement et majorité de la commission :  
La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

Minorité de la commission :  
La présente loi est soumise au référendum obligatoire. 

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majorité de la commission est acceptée par 38 
voix contre 13. 
 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés sans discussion. 
 
Le groupe CS-POP et VERTS demande le vote secret, ce qui est accepté par plus de quinze dé-
putés.  
 
Au vote secret, en deuxième lecture, la loi est acceptée par 33 voix contre 24.  
 
 

 
Les procès-verbaux nos 87 à 88 sont acceptés tacitement. 
 
 
La séance est levée à 12.30 heures. 
 
 
Delémont, le 28 mai 2015 
 
 
 
 
   Le président : Le secrétaire : 
   Jean-Yves Gentil Jean-Baptiste Maître 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


